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SERVICE COMMUN DE FORMATIONS CONTINUE ET PAR ALTERNANCE | Université de BOURGOGNE

Licence Professionnelle Mention Management des
Activités Commerciales Parcours Manager
Technico-Commercial (MTC) Site Auxerre

REFERENCE : 13PB374L

Apprentissage CFA du SUP (contrats privés)

PRESENTATION DE LA FORMATION
Année universitaire 2023/2024

    PEDAGOGIE SUPPORT ADMINISTRATIF (SEFCA)

IUT Dijon-Auxerre

Responsable pédagogique
Pierre DEPLANCHE
Professeur Agrégé
Tél : 0386492838

pierre.deplanche@iut-dijon.u-bourgogne.fr

Chargée de gestion de formation
Maud-Aurore TALBI / Tél :

Chargée d'ingénierie de formation
Fiona BOUROGA / Tél : 03.80.39.55.28

Adresse de contact
formation.continue-iut.dijonauxerre@u-bourgogne.fr

OBJECTIFS

Cette licence a pour finalité professionnelle de préparer les étudiants à occuper des responsabilités commerciales
dans des entreprises diffusant des produits et services présentant un caractère technique.
Le but de cette formation est de permettre à des étudiants titulaires d’une formation scientifique ou technique
d’acquérir une solide formation commerciale leur permettant d’accéder à des fonctions de technico-commerciaux et
d’évoluer dans ensuite dans la structure des entreprises.

PUBLIC

Public âgé de maximum 30 ans (29 ans révolus).

L'âge maximum peut être porté à 35 ans (34 ans révolus) dans les cas suivants :
- apprenti qui souhaite signer un nouveau contrat pour accéder à un niveau de diplôme supérieur à celui déjà
obtenu ;
- précédent contrat de l'apprenti rompu pour des raisons indépendantes de sa volonté ;
- précédent contrat de l'apprenti rompu pour inaptitude physique et temporaire.

Il n'y a pas d'âge limite dans les cas suivants :
- travailleur reconnu handicapé ;
- création ou repris d'une entreprise supposant l'obtention d'un diplôme ;
- personne inscrite en tant que sportif de haut niveau.

PRE-REQUIS

La capacité d’accueil est de 30 étudiants. Chaque élève doit impérativement avoir validé un cursus scolaire de
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niveau Bac+2 : BTS, DUT, L2, titre étranger de niveau comparable, tous issus de formations liées au secteur
productif.

FORMATEURS

L’encadrement est assuré par les deux responsables pédagogiques de la formation.
La formation est dispensée par des enseignants-chercheurs de l’IUT Dijon-Auxerre de l’Université de Bourgogne.
Des intervenants professionnels font également partie de l’équipe pédagogique.

ORGANISATION DE LA FORMATION

Les 427 heures d’enseignements académiques, que comporte la formation, sont effectuées par alternance : 1
semaine environ au centre académique à Auxerre ou Mâcon (de début octobre à début juillet) pour 4 semaines en
entreprise.

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES

Les enseignements se déroulent sous forme de cours magistraux et travaux dirigés.

MOYENS TECHNIQUES

Les enseignements se déroulent dans des salles de cours, salles informatiques.

PROCESSUS DE SELECTION PEDAGOGIQUE ET DE RECRUTEMENT

Dépôts des candidatures sur le site de l'IUT via Ecandidat :
https://ecandidat.u-bourgogne.fr/ecandidat/#!accueilView

Les procédures de sélection sont de nature pédagogique (commission pédagogique) ; celles de recrutement sont
propres aux employeurs.

Les admissions sont effectives à la condition de la signature, avec une entreprise, d’un contrat d'apprentissage et
dans la limite de la capacité d’accueil de la licence professionnelle.

Dates limites de dépôt des candidatures à l’IUT : début avril
Sélection pédagogique (examen des candidatures par la commission pédagogique) : fin avril

MODALITES D’EVALUATION ET SANCTION DE LA FORMATION

La licence professionnelle est décernée aux stagiaires ayant obtenu à la fois une moyenne générale égale ou
supérieure à 10 sur 20 à l’ensemble des unités d’enseignement, y compris les projets tutorés et le stage, et une
moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’ensemble constitué du projet tutoré et du stage.

Le régime des études conduisant au diplôme de la licence professionnelle a été défini par l’arrêté du 17 novembre
1999 paru au JO du 24 novembre, auquel il convient de se reporter.
Il convient également de se reporter à l’arrêté du 23 avril 2002, relatif aux études universitaires conduisant au
grade de licence - schéma européen L-M-D – et notamment son article 22.
Par ailleurs les règles communes aux études LMD sont précisées sur le site de l’Université.

COMPETENCES ACQUISES ET DEBOUCHES

Compétences acquises à l’issue de la formation :

La Licence professionnelle MTC vise à l’acquisition d’une double compétence technique et commerciale. Les
étudiants acquièrent une formation complète en commerce industriel en B to B. Les compétences techniques sont
acquises avant la licence. Elles sont approfondies sur le lieu de l’alternance.
Gérer les ventes en B to B, suivi d’un cahier des charges, devis, négociation, signature et suivi d’un contrat,
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développement commercial, recherche de clientèle, ...

Débouchés :

•Responsable de service après-vente inter-entreprise (B to B)
•Chargé d'affaires
•Cadre technico-commercial
•Attaché commercial en services auprès des entreprises•Attaché commercial en biens d'équipements
professionnels
•Directeur des ventes

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

http://sefca.u-bourgogne.fr

https://iutdijon.u-bourgogne.fr/www/formations/lps/lp-mtc.html

Plus d'infos sur http://sefca.u-bourgogne.fr
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